
Mémo Campagne ANS 2026
Pays de la Loire

Dates     clés      
1er avril 2026 : Lancement de la campagne ANS PDL 
11 mai 2026 à 18h : Date limite de dépôt des dossiers 

Recevabilité     administrative       
Projet associatif ou projet de développement
Budget prévisionnel de l’année en cours
Compte rendu d'AG détaillé (= compte rendu d'activité)
Bilan financier et compte de résultat N-1
Compte(s) rendu(s) des dernières actions financées via le 

CERFA dématérialisé
Liste des dirigeants (= comité directeur ou conseil d’administration)
Statuts
RIB
Si le représentant légal ne signe pas le dossier, le 
pouvoir au signataire

Plafonnement     des   demandes      
61 et + adhésions : Pas de plafond 
41 à 60 adhésions : 5 000€
21 à 40 adhésions : 3 000€
10 à 20 adhésions : 1 500€

Procédure     de     dépôt     des     dossiers     et   
bilans  
Saisie OBLIGATOIRE via le Compte Asso (LCA) 
https://lecompteasso.associations.gouv.fr  

Code 1922 et ne remplissez aucun 
autre champ

Cliquez sur la fiche UFOLEP Pays de la 
Loire dans le tableau de résultats de la 
recherche
Vous pouvez alors suivre la procédure et saisir 
votre dossier en ligne.

Tutoriels  

Guides     utilisateurs     du     compte     asso      

(https://www.agencedusport.fr/
documentations/le-compte-asso)

Projets   éligibles     :      

 L’association est affiliée à l’UFOLEP avec au minimum 10 adhérent.es

 Les projets sont en lien avec les priorités fédérales et le public touché obligatoirement adhérent à l’issue du projet. 

Dépôt de 3 actions maximum pour les assos de moins de 500 adhérent·es UFOLEP 
Dépôt de 5 actions maximum pour les assos de 500 adhérent·es ou plus

Seuil minimal de la demande 1500 € pour le financement d’une action ou deux actions pour un montant total de 
1500€. Pour les associations, projet ou public en ZRR, seuil est abaissé à 1000€. La subvention de 1 000 € permettra de 
financer 1 action à 1 000 € ou 2 actions à 500€

 Le compte rendu financier est transmis ainsi que les pièces justificatives

 Les projets sont cofinancés et/ou avec vos fonds propres

Nouveauté 2026 : L’association doit prendre contact obligatoirement avec son comité départemental avant le dépôt 
du dossier sur LeCompteAsso. 

Projets Inéligibles :

L’acquisition de matériel en dehors d’un projet et au-delà de 500€ hors taxe unitaire
Les frais de fonctionnement des structures
Les actions qui correspondent à d’autres appels à projets ANS : SRAV, Savoir nager, prévention des noyades, 

Equipement etc.

https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso


Mémo Campagne ANS 2026
Pays de la Loire

Objectifs     prioritaires      

  Le sport santé, l’éducation par le sport, la vie 
sportive et la formation non professionnelle feront 
l’objet d’une priorisation par rapport aux autres 
demandes

Autres     financements     possibles     :      

La DRAJES gère des crédits sur des enveloppes complémentaires qui ne peuvent pas être cumulées avec les financements sur 
les projets sportifs fédéraux UFOLEP : 

• SRAV : Savoir rouler à vélo 
• Savoir nager 
• Lutte contre les violences sexuelles

Plus d’informations sur le site internet de la DRAJES

Contact     :  

Nous vous remercions de contacter votre comité pour toutes informations et avant le dépôt de votre dossier :

Comité Départemental 44 02 51 86 33 34 cd.44@ufolep.org

Comité Départemental 49 02 41 96 11 53 cd.49@ufolep.org

Comité Départemental 53 02 52 46 01 42 ufolep53@laligue53.org

Comité Départemental 72 02 43 39 27 12 ufolep72@laligue.org

Comité Départemental 85 07 71 06 57 24 ufolep.85@gmail.com

https://www.ac-nantes.fr/jeunesse-engagement-et-sport-122053
mailto:cd.44@ufolep.org
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